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Avis
Loi sur l’assurance automobile
(chapitre A-25)

Contributions d’assurance

Conformément à l’article 15 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1), la Société de l’assurance automobile 
du Québec publie par la présente le « Règlement sur les 
contributions d’assurance ».

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les 
règlements, le projet de Règlement sur les contributions 
d’assurance a été publié à la page 5624 de la Gazette 
officielle du Québec du 13 décembre 2017 avec avis 
qu’après la réception du rapport du Conseil d’experts sur 
les contributions d’assurance automobile, il pourra être 
édicté par la Société. Ce rapport a été remis au conseil 
d’administration de la Société le 9 mai 2018.

La Société a édicté le Règlement sur les contributions 
d’assurance, avec modifi cations, par la résolution de son 
conseil d’administration numéro AR-2995 du 20 juin 2018. 
Le texte de ce règlement apparaît ci-après.

La présidente du conseil d’administration de la 
Société de l’assurance automobile du Québec,
LORNA TELFER

 Règlement sur les contributions d’assurance
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 Règlement sur les contributions 
d’assurance

Loi sur l’assurance automobile
(chapitre A-25, a. 151 à 151.3, a. 195, par. 31° et 32°
et a. 195.1)

CHAPITRE I
DISPOSITION GÉNÉRALE

1. Dans le présent règlement, les renvois à un autre 
règlement ou à une loi se rapportent au texte en vigueur 
le 25 octobre 2017. Les versions ultérieures du texte, s’il 
en existe, ne doivent pas être prises en compte.

CHAPITRE II
CONTRIBUTION D’ASSURANCE POUR 
L’OBTENTION DE L’IMMATRICULATION D’UN 
VÉHICULE ROUTIER, DU DROIT DE METTRE 
CE VÉHICULE EN CIRCULATION ET POUR 
CONSERVER CE DROIT

SECTION I
DÉFINITIONS

2. Dans le présent chapitre, les expressions « autobus 
affecté au transport d’écoliers », « autobus privé », « auto-
bus public », « camion », « habitation motorisée », « masse 
nette », « motoneige », « personne morale », « remorque », 
« remorque de ferme », « souffl euse à neige », « tracteur 

de ferme », « véhicule affecté au transport d’écoliers », 
« véhicule antique », « véhicule commercial », « véhicule 
de ferme », « véhicule de promenade » et « véhiculeoutil 
d’hiver » ont le sens que leur attribue le Règlement sur l’im-
matriculation des véhicules routiers (chapitre C24.2, r. 29) 
et les expressions « autobus », « cyclomoteur », « dépan-
neuse », « minibus », « motocyclette », « taxi », « véhi-
culeoutil » et « véhicule routier » ont le sens que leur 
attribue le Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2).

3. Dans le présent chapitre, on entend par :

« motocyclette à moteur à combustion » : une 
motocyclette mue par un moteur utilisant un combustible, 
à l’exception de celui requis pour faire fonctionner une 
pile à combustible, ou mue par un système de propulsion 
hybride, c’est-à-dire comportant aussi un moteur 
électrique, y compris tout système où l’un des moteurs 
n’est associé que temporairement à la propulsion;

« motocyclette électrique » : une motocyclette mue uni-
quement par un moteur électrique qui utilise l’énergie pro-
venant d’une batterie, laquelle doit être rechargée à partir 
d’une source externe d’électricité ou qui utilise l’énergie 
provenant d’une pile à combustible.

SECTION II
CONTRIBUTION D’ASSURANCE ANNUELLE 
POUR CONSERVER LE DROIT DE CIRCULER 
AVEC UN VÉHICULE ROUTIER

4. La contribution d’assurance annuelle pour conserver 
le droit de circuler avec un véhicule routier est déterminée 
de la manière suivante :

1° pour un véhicule qui, appartenant à la catégorie des 
habitations motorisées d’une masse nette de 3 000 kg ou 
moins ou à la catégorie des véhicules de promenade, a 
pour propriétaire une personne physique et est utilisé 
principalement à des fi ns personnelles, comme l’indique 
le tableau suivant :

 Échéance du paiement de la  Contribution d’assurance
 contribution d’assurance

 2019 65,54 $

2° pour un véhicule de promenade visé à l’un des 
articles 98 et 99 du Règlement sur l’immatriculation des 
véhicules routiers (chapitre C24.2, r. 29), comme l’indique 
le tableau suivant :

 Échéance du paiement de la  Contribution d’assurance
 contribution d’assurance

 2019 65,54 $
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3° pour une motocyclette à moteur à combustion ou 
une motocyclette électrique, dont la marque, le modèle et 
les 10 premiers caractères du numéro d’identifi cation, à 
l’exception du neuvième, sont prévus à l’annexe I ou dont 
les 7 premiers caractères du numéro d’identifi cation sont 
« 2SAAQQ4 », comme l’indique le tableau suivant :

Échéance du paiement de la  Contribution d’assurance
 contribution d’assurance

 2019 1 362,49 $

 2020 1 566,86 $

 2021 1 753,29 $

4° pour une motocyclette à moteur à combustion ou 
une motocyclette électrique, autre que celle visée au para-
graphe 3°, comme l’indique le tableau suivant :

   Contribution d’assurance en fonction de la cylindrée
   de la motocyclette à moteur à combustion ou de la
   puissance nominale de la motocyclette électrique

 Échéance du 125 cm3 ou  plus de plus de
 paiement de la moins ou 125 cm3 400 cm3

 contribution 11 kW  sans excéder ou
 d’assurance ou moins 400 cm3 plus de
   ou plus de  35kW
   11 kW 
   sans excéder 
   35kW

 2019 208,55 $ 393,13 $ 560,19 $

 2020 219,52 $ 397,19 $ 569,40 $

5° pour un cyclomoteur, comme l’indique le tableau 
suivant :

 Échéance du paiement de la  Contribution d’assurance
 contribution d’assurance

 2019 230,49 $

6° pour chacun des véhicules routiers énumérés aux 
sousparagraphes a à j, comme l’indique le tableau au 
sous-paragraphe k :

a) un véhicule commercial;

b) un véhicule affecté au transport d’écoliers;

c) un véhicule routier appartenant à une école de 
conduite ou à un établissement qui détient un permis pour 
l’enseignement de la conduite de camions lourds délivré 
en vertu de l’article 10 de la Loi sur l’enseignement privé 
(chapitre E-9.1);

d) une souffl euse à neige;

e) une habitation motorisée appartenant à une personne 
morale de même que celle qui a une masse nette de plus 
de 3 000 kg et qui appartient à une personne physique qui 
l’utilise principalement à des fi ns personnelles;

f) un véhicule-outil et un véhicule-outil d’hiver;

g) une dépanneuse d’une masse nette de 3 000 kg ou 
moins;

h) une dépanneuse d’une masse nette de plus de 
3 000 kg, utilisée exclusivement pour le dépannage ou le 
déplacement d’au plus 2 véhicules routiers;

i) une ambulance et un corbillard;

j) un véhicule de transport d’équipement;

k) Échéance du paiement de la  Contribution d’assurance
 contribution d’assurance

 2019 74,83 $

7° pour un taxi, comme l’indique le tableau suivant :

 Échéance du paiement de la  Contribution d’assurance
 contribution d’assurance

 2019 803,54 $

8° pour un véhicule de ferme dont la masse nette est de 
3 000 kg ou moins, comme l’indique le tableau suivant :

 Échéance du paiement de la  Contribution d’assurance
 contribution d’assurance

 2019 71,67 $

9° pour un tracteur de ferme, comme l’indique le 
tableau suivant :

 Échéance du paiement de la  Contribution d’assurance
 contribution d’assurance

 2019 7,01 $

 2020 8,06 $

 2021 8,31 $

10° pour un camion, autre qu’un camion propriété 
d’une personne mentionnée à l’annexe II, comme l’indique 
le tableau suivant :
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 Échéance du   Contribution d’assurance en fonction
 paiement de la   du nombre d’essieux du camion

 contribution  2 essieux 3 et 4 essieux 5 essieux et plus
 d’assurance

 2019 101,54 $ 175,77 $ 332,25 $

 2020 101,54 $ 175,77 $ 366,58 $

11° pour un camion, propriété d’une personne men-
tionnée à l’annexe II, ou un véhicule de ferme dont la 
masse nette est de plus de 3 000 kg, comme l’indique le 
tableau suivant :

 Échéance du   Contribution d’assurance en fonction du nombre
 paiement de la   d’essieux du camion ou du véhicule de ferme

 contribution  2 essieux 3 et 4 essieux 5 essieux et plus
 

d’assurance

 2019 82,34 $ 116,66 $ 178,84 $

12° pour un autobus ou un minibus, propriété d’une 
personne mentionnée à l’annexe III, comme l’indique le 
tableau suivant :

 Échéance du paiement de la  Contribution d’assurance
 contribution d’assurance

 2019 1 924,29 $

 2020 1 939,52 $

13° pour un autobus affecté au transport d’écoliers, 
comme l’indique le tableau suivant :

 Échéance du paiement de la  Contribution d’assurance
 contribution d’assurance

 2019 163,94 $

14° pour un minibus utilisé exclusivement à des fi ns 
personnelles et appartenant à une personne membre d’une 
famille d’au moins 9 personnes résidant ensemble, comme 
l’indique le tableau suivant :

 Échéance du paiement de la  Contribution d’assurance
 contribution d’assurance

 2019 65,54 $

15° pour un autobus ou un minibus autre que celui visé 
à l’un des paragraphes 12°, 13° et 14°, comme l’indique 
le tableau suivant :

 Échéance du paiement  Contribution d’assurance en fonction de la
 de la contribution   masse nette de l’autobus ou du minibus

 d’assurance 10 000 kg ou moins plus de 10 000 kg

 2019 182,40 $ 1 115,92 $

 2020 194,84 $ 1 115,92 $

16° pour un véhicule routier à circulation restreinte 
visé à l’article 124 du Règlement sur l’immatriculation 
des véhicules routiers, autre qu’un véhicule de promenade, 
et utilisé dans une localité non reliée au réseau routier 
général du Québec, comme l’indique le tableau suivant :

 Échéance du paiement de la  Contribution d’assurance
 contribution d’assurance

 2019 64,24 $

17° pour chacun des véhicules routiers énumérés aux 
sous-paragraphes a à e, si ce ne sont pas des motocy-
clettes et s’ils sont immatriculés suivant les paragraphes 1° 
à 5° du premier alinéa de l’article 137 du Règlement sur 
l’immatriculation des véhicules routiers, comme l’indique 
le tableau au sous-paragraphe f :

a) un véhicule de fabrication artisanale;

b) un véhicule dont la masse nette est de 450 kg 
ou moins, à l’exception d’un cyclomoteur et d’un 
véhicule-outil;

c) un véhicule dont la fabrication date de plus de 
25 ans;

d) un véhicule antique;

e) une motoneige dont la masse nette est de plus de 
450 kg;

f) Échéance du paiement de la  Contribution d’assurance
 contribution d’assurance

 2019 17,63 $

18° pour une motocyclette dont l’année de modèle est 
antérieure à 1981, qui est gardée ou restaurée à son état 
original et qui est immatriculée suivant le paragraphe 4° 
du premier alinéa de l’article 137 du Règlement sur l’im-
matriculation des véhicules routiers, comme l’indique le 
tableau suivant :

 Échéance du paiement de la  Contribution d’assurance
 contribution d’assurance

 2019 90,46 $

 2020 96,99 $

19° pour un véhicule routier muni d’une plaque 
d’immatriculation amovible, comme l’indique le tableau 
suivant :

 Échéance du paiement de la  Contribution d’assurance
 contribution d’assurance

 2019 119,21 $

Le nombre d’essieux d’un camion ou d’un véhicule de 
ferme est calculé conformément au Règlement sur l’imma-
triculation des véhicules routiers.
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SECTION III
EXEMPTION DU PAIEMENT DE LA 
CONTRIBUTION D’ASSURANCE POUR 
CONSERVER LE DROIT DE CIRCULER AVEC 
UN VÉHICULE ROUTIER

5. Les propriétaires de véhicules routiers suivants sont 
exemptés du paiement de la contribution d’assurance pour 
conserver le droit de circuler avec ces véhicules :

1° un véhicule routier visé à l’un des articles 139 à 142 
du Règlement sur l’immatriculation des véhicules routiers 
(chapitre C-24.2, r. 29);

2° une remorque.

SECTION IV
CONTRIBUTION D’ASSURANCE POUR 
L’OBTENTION DE L’IMMATRICULATION 
D’UN VÉHICULE ROUTIER ET DU DROIT DE 
METTRE CE VÉHICULE EN CIRCULATION

6. Le calcul de la contribution d’assurance pour 
l’obten tion de l’immatriculation d’un véhicule routier et du 
droit de mettre ou de remettre ce véhicule en circulation 
s’effectue suivant les règles de calcul des droits payables 
pour l’obtention de l’immatriculation d’un véhicule routier 
et du droit de mettre ou de remettre ce véhicule en circu-
lation établies dans le Règlement sur l’immatriculation 
des véhicules routiers (chapitre C-24.2, r. 29), en rempla-
çant respectivement les droits annuels et les droits men-
suels visés par ces règles par la contribution d’assurance 
annuelle établie à l’article 4 et la contribution d’assurance 
mensuelle établie à l’article 7.

7. La contribution d’assurance mensuelle est le quo-
tient obtenu en divisant par 12 la contribution d’assurance 
annuelle pour conserver le droit de circuler avec le véhi-
cule routier concerné pour l’année en cours.

8. Malgré l’article 6, la contribution d’assurance pour 
l’obtention de l’immatriculation d’une remorque et du 
droit de mettre ce véhicule en circulation est 13,47 $. Le 
propriétaire d’une remorque de ferme est exempté du paie-
ment de cette contribution.

SECTION V
CONTRIBUTION D’ASSURANCE POUR 
L’OBTENTION DE L’IMMATRICULATION 
TEMPORAIRE D’UN VÉHICULE ROUTIER ET DU 
DROIT DE METTRE TEMPORAIREMENT 
CE VÉHICULE EN CIRCULATION

9. La contribution d’assurance pour l’obtention de 
l’immatriculation temporaire d’un véhicule routier et du 
droit de mettre temporairement ce véhicule en circulation 
en vertu de l’article 26 du Règlement sur l’immatriculation 
des véhicules routiers (chapitre C-24.2, r. 29) est 4,14 $.

10. La contribution d’assurance pour l’obtention de 
l’immatriculation temporaire d’un véhicule routier et du 
droit de mettre temporairement ce véhicule en circula-
tion en vertu de l’un des articles 30 à 41, 44 et 45 du 
Règlement sur l’immatriculation des véhicules routiers 
(chapitre C-24.2, r. 29) est 2,07 $.

SECTION VI
CONTRIBUTION D’ASSURANCE EXIGIBLE 
APRÈS L’EXPIRATION DE LA DATE D’ÉCHÉANCE

11. Les cas et les conditions autorisant la réclamation, 
à l’expiration de la date d’échéance, du paiement de la 
contribution d’assurance pour conserver le droit de cir-
culer avec un véhicule routier suivent les règles établies 
dans le Règlement sur l’immatriculation des véhicules 
routiers (chapitre C-24.2, r. 29) concernant les cas et les 
conditions autorisant la réclamation des droits payables 
pour conserver le droit de circuler à l’expiration de la 
date d’échéance, en remplaçant respectivement les droits 
annuels et les droits mensuels visés par ces règles par la 
contribution d’assurance annuelle établie à l’article 4 et 
la contribution d’assurance mensuelle établie à l’article 7.

SECTION VII
REMBOURSEMENT DE LA CONTRIBUTION 
D’ASSURANCE

12. Le remboursement de la contribution d’assurance 
payée pour l’obtention de l’immatriculation d’un véhi-
cule routier, du droit de mettre ou de remettre ce véhi-
cule en circulation ou pour conserver ce droit s’effectue 
suivant les règles de remboursement établies dans le 
Règlement sur l’immatriculation des véhicules routiers 
(chapitre C-24.2, r. 29), en remplaçant respectivement 
les droits annuels et les droits mensuels visés par ces 
règles par la contribution d’assurance annuelle établie à 
l’article 4 et la contribution d’assurance mensuelle établie 
à l’article 7.

CHAPITRE III
CONTRIBUTION D’ASSURANCE EXIGIBLE D’UN 
TITULAIRE DE PERMIS OU D’UNE PERSONNE 
QUI EN FAIT LA DEMANDE

SECTION I
TITULAIRE D’UN PERMIS DE CONDUIRE OU 
PERSONNE QUI EN FAIT LA DEMANDE

13. La contribution d’assurance annuelle exigible en 
vertu du premier alinéa de l’article 93.1 du Code de la 
sécurité routière (chapitre C-24.2) du titulaire d’un permis 
de conduire, à l’exclusion du permis appartenant unique-
ment aux classes 6D ou 8, est déterminée de la manière 
suivante :
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1° si le permis appartient à une ou plusieurs des 
classes 1 à 5 ou à une ou plusieurs des classes de permis 
de motocyclette, selon le total des points d’inaptitude dont 
l’inscription au dossier du titulaire a été faite au cours 
des 2 ans qui précèdent la période de 3 mois se terminant 
à l’échéance du paiement, comme l’indique le tableau 
suivant :

 Échéance du paiement  Contribution d’assurance annuelle en fonction du total
 de la contribution  des points d’inaptitude
 d’assurance et classes 0 point 1 à 3  4 à 6 7 à 9 10 à 14 15 points
 du permis du titulaire  points points  points points et plus
 une ou plusieurs  56,87 $  96,96 $ 144,59 $ 173,58 $ 180,92 $ 359,40 $
 des classes 1 à 5
2019 une ou plusieurs des  63,33 $ 103,34 $ 139,94 $ 188,57 $ 216,74 $ 448,80 $
 classes de permis 
 de motocyclette

2° si le permis appartient à une ou plusieurs des 
classes 1 à 5 ainsi qu’à une ou plusieurs des classes de 
permis de motocyclette, la contribution d’assurance est 
la somme des montants suivants :

a) la contribution d’assurance fi xée au paragraphe 1° 
en regard de l’année d’échéance, des classes 1 à 5 et du 
total des points d’inaptitude dont l’inscription au dossier 
du titulaire a été faite au cours des 2 ans qui précèdent la 
période de 3 mois se terminant à l’échéance du paiement;

b) la contribution d’assurance fi xée au paragraphe 1° 
en regard de l’année d’échéance, des classes de permis de 
motocyclette et du total des points d’inaptitude, jusqu’à 
concurrence de 3 points, dont l’inscription au dossier du 
titulaire a été faite au cours des 2 ans qui précèdent la 
période de 3 mois se terminant à l’échéance du paiement.

14. Pour la délivrance d’un permis de conduire appar-
tenant à une ou plusieurs des classes 1 à 5 et n’appartenant 
pas aux classes de permis de motocyclette, la contribu-
tion d’assurance exigible est le produit de la contribution 
d’assurance mensuelle fi xée suivant le deuxième alinéa 
par le nombre de mois, incluant les parties de mois, moins 
un, pendant lesquels le titulaire est autorisé à conduire.

La contribution d’assurance mensuelle est le quotient 
obtenu en divisant par 12 la contribution d’assurance 
annuelle, prévue au paragraphe 1° de l’article 13, en fonc-
tion de l’année de la délivrance et des classes du permis 
et du total des points d’inaptitude dont l’inscription au 
dossier du demandeur a été faite au cours d’une période 
de 2 ans déterminée de la manière suivante :

1° pour obtenir la date de fi n de la période, 15 mois et 
un jour sont soustraits de la date d’expiration de la période 
pendant laquelle le titulaire est autorisé à conduire;

2° pour obtenir la date de début de la période, 24 mois 
sont soustraits de la date de fi n obtenue en application du 
paragraphe 1°.

15. Pour la délivrance d’un permis de conduire 
appartenant à une ou plusieurs des classes de permis de 
motocyclette et n’appartenant pas aux classes 1 à 5, la 
contribution d’assurance exigible est la somme des contri-
butions d’assurance pour les mois, incluant les parties de 
mois, pendant lesquels le titulaire est autorisé à conduire, 
à l’exception du dernier mois.

La contribution d’assurance pour un mois correspond 
au pourcentage, ciaprès déterminé, d’un montant repré-
sentant la contribution d’assurance annuelle, prévue au 
paragraphe 1° de l’article 13, en fonction de l’année de la 
délivrance et des classes du permis et du total des points 
d’inaptitude dont l’inscription au dossier du demandeur a 
été faite au cours d’une période de 2 ans déterminée selon 
le deuxième alinéa de l’article 14 :

1° janvier : 0,66 %;

2° février : 0,67 %;

3° mars : 0,67 %;

4° avril : 8,00 %;

5° mai : 16,00 %;

6° juin : 16,00 %;

7° juillet : 16,00 %;

8° août : 16,00 %;
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9° septembre : 16,00 %;

10° octobre : 8,00 %;

11° novembre : 1,00 %;

12° décembre : 1,00 %.

16. Pour la délivrance d’un permis de conduire appar-
tenant à une ou plusieurs des classes 1 à 5 et à une ou 
plusieurs des classes de permis de motocyclette, la contri-
bution d’assurance exigible est la somme des montants 
suivants :

1° la contribution d’assurance calculée suivant 
l’article 14;

2° la contribution d’assurance obtenue en faisant la 
somme des contributions d’assurance pour les mois, 
incluant les parties de mois, pendant lesquels le titulaire 
est autorisé à conduire, à l’exception du dernier mois. La 
contribution d’assurance pour un mois correspond au 
pourcentage, déterminé au deuxième alinéa de l’article 15, 
d’un montant représentant la contribution d’assurance 
annuelle prévue au paragraphe 1° de l’article 13 pour les 
classes de permis de motocyclette, en fonction de l’année 
de la délivrance et du total des points d’inaptitude, jusqu’à 
concurrence de 3 points, dont l’inscription au dossier du 
demandeur a été faite au cours d’une période de 2 ans 
déterminée selon le deuxième alinéa de l’article 14.

17. La contribution d’assurance pour la délivrance d’un 
permis de conduire appartenant uniquement à la classe 8 
et celle exigible en vertu du premier alinéa de l’article 93.1 
du Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2) du titu-
laire d’un tel permis sont chacune de 11,40 $.

18. La personne dont le permis probatoire est expiré 
qui n’a pas payé la contribution d’assurance visée aux 
articles 14 à 16 pour la délivrance d’un premier permis 
de conduire ni avisé la Société de l’assurance automobile 
du Québec, avant l’expiration de son permis probatoire, 
de son intention de ne pas l’obtenir doit, pour obtenir un 
premier permis de conduire au cours de la période pendant 
laquelle le paiement de cette contribution d’assurance doit 
être fait, payer cette contribution d’assurance.

La personne visée au premier alinéa mais dont le droit 
d’obtenir un permis a été suspendu pour une partie de 
la période pour laquelle le paiement de la contribution 
d’assurance exigible devait être fait, doit payer, lors de 
la levée de la suspension, si celle-ci a lieu pendant cette 
période, la contribution d’assurance pour la partie de cette 
période qui n’est pas visée par la suspension pour obte-
nir un premier permis de conduire jusqu’à la fi n de cette 
période.

19. Le titulaire d’un permis de conduire qui n’a pas 
payé, à la date d’échéance, la contribution d’assurance 
annuelle prévue à l’article 13 ni demandé l’annulation de 
son permis ni avisé la Société de son intention de ne pas 
le renouveler à cette date, doit payer cette contribution 
d’assurance, pour obtenir l’autorisation de conduire à 
nouveau un véhicule routier jusqu’à la fi n de la période 
de 12 mois pour laquelle le paiement de cette contribution 
d’assurance doit être fait.

Si la contribution d’assurance annuelle n’a pas été payée 
aux dates d’échéance, à l’égard de 2 périodes et plus de 
12 mois, seule la contribution d’assurance de la période 
de 12 mois pendant laquelle l’autorisation de conduire est 
demandée est exigible.

20. Le titulaire d’un permis de conduire qui n’a pas 
payé, à la date d’échéance, la contribution d’assurance 
annuelle prévue à l’article 13 ni demandé l’annulation de 
son permis ni avisé la Société de son intention de ne pas 
le renouveler à cette date, mais dont le permis fut annulé 
ou révoqué pendant la période de 12 mois pour laquelle le 
paiement de cette contribution d’assurance annuelle devait 
être fait, doit payer, lors de cette annulation ou de la déli-
vrance d’un nouveau permis de conduire s’il est délivré 
pendant cette période, cette contribution d’assurance pour 
la partie de cette période qui précède l’annulation ou la 
révocation du permis.

Si la contribution d’assurance annuelle n’a pas été payée 
aux dates d’échéance, à l’égard de 2 périodes et plus de 
12 mois, seule la période de 12 mois pendant laquelle a eu 
lieu l’annulation ou la révocation est considérée et seule 
la contribution d’assurance pour la partie de cette période 
qui précède l’annulation ou la révocation est exigible.

21. Le titulaire d’un permis de conduire qui n’a pas 
payé, à la date d’échéance, la contribution d’assurance 
annuelle prévue à l’article 13 ni demandé l’annulation de 
son permis ni avisé la Société de son intention de ne pas le 
renouveler à cette date, mais dont le permis fut suspendu 
pour une partie de la période de 12 mois pour laquelle le 
paiement de cette contribution d’assurance annuelle devait 
être fait, doit payer, lors de la levée de la suspension si elle 
a lieu pendant cette période, cette contribution d’assu-
rance pour la partie de cette période qui n’est pas visée 
par la suspension pour obtenir l’autorisation de conduire à 
nouveau un véhicule routier jusqu’à la fi n de cette période.

Si la contribution d’assurance annuelle n’a pas été payée 
aux dates d’échéance, à l’égard de 2 périodes et plus de 
12 mois, seule la période de 12 mois pendant laquelle a 
eu lieu la levée de la suspension est considérée et seule la 
contribution d’assurance pour la partie de cette période 
qui n’est pas visée par la suspension est exigible.
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22. Le titulaire d’un permis de conduire suspendu au 
cours d’une période de paiement des sommes exigibles en 
vertu de l’article 93.1 du Code de la sécurité routière (cha-
pitre C-24.2) est exempté du paiement de la contribution 
d’assurance annuelle prévue à l’article 13 pour la durée de 
la suspension. Si la suspension est levée pendant la partie 
de la période de 12 mois pour laquelle le paiement de cette 
contribution d’assurance devait être fait, il doit payer, lors 
de la levée de cette suspension, cette contribution d’assu-
rance pour la partie de cette période qui n’est pas visée 
par la suspension pour obtenir l’autorisation de conduire à 
nouveau un véhicule routier jusqu’à la fi n de cette période.

23. Le titulaire d’un permis de conduire suspendu 
pour une partie de la période de 12 mois pour laquelle le 
paiement de la contribution d’assurance annuelle prévue 
à l’article 13 devait être fait et qui a obtenu un rembour-
sement de cette contribution d’assurance, doit payer, lors 
de la levée de la suspension si elle a lieu pendant cette 
période, cette contribution d’assurance pour la partie 
de cette période qui suit cette levée de suspension pour 
obtenir l’autorisation de conduire à nouveau un véhicule 
routier jusqu’à la fi n de cette période.

24. La contribution d’assurance exigible en vertu du 
deuxième alinéa de l’article 18 et des articles 20 à 23 pour 
un permis de conduire appartenant à une ou plusieurs des 
classes 1 à 5 et n’appartenant pas aux classes de permis de 
motocyclette est le produit de la contribution d’assurance 
mensuelle, prévue aux deuxième et troisième alinéas, par 
le nombre de mois, incluant les parties de mois, moins un, 
compris dans la période pour laquelle une contribution 
d’assurance est exigible en vertu de ces articles.

À l’égard de la contribution d’assurance exigible en 
vertu des articles 20 à 23, la contribution d’assurance men-
suelle est le quotient obtenu en divisant par 12 la contri-
bution d’assurance annuelle visée à ces articles.

À l’égard de la contribution d’assurance exigible en 
vertu du deuxième alinéa de l’article 18, la contribution 
d’assurance mensuelle est le quotient obtenu en divisant 
par 12 la contribution d’assurance annuelle pour l’année de 
la délivrance, prévue à l’article 13, en fonction des classes 
du permis et du total des points d’inaptitude calculé selon 
le deuxième alinéa de l’article 14.

25. La contribution d’assurance exigible en vertu du 
deuxième alinéa de l’article 18 et des articles 20 à 23 pour 
un permis de conduire appartenant à une ou plusieurs des 
classes de permis de motocyclette et n’appartenant pas aux 
classes 1 à 5 est la somme des contributions d’assurance, 
prévues aux deuxième et troisième alinéas, pour les mois, 
incluant les parties de mois, compris dans la période pour 
laquelle une contribution d’assurance est exigible en vertu 
de ces articles, à l’exception du dernier mois.

À l’égard de la contribution d’assurance exigible en 
vertu des articles 20 à 23, la contribution d’assurance pour 
un mois correspond au pourcentage, déterminé au deu-
xième alinéa de l’article 15, d’un montant représentant 
la contribution d’assurance annuelle visée à ces articles.

À l’égard de la contribution d’assurance exigible en 
vertu du deuxième alinéa de l’article 18, la contribution 
d’assurance pour un mois correspond au pourcentage, 
déterminé au deuxième alinéa de l’article 15, d’un mon-
tant représentant la contribution d’assurance annuelle pour 
l’année de la délivrance, prévue à l’article 13, en fonction 
des classes du permis et du total des points d’inaptitude 
dont l’inscription au dossier du demandeur a été faite au 
cours d’une période de 2 ans déterminée selon le deu-
xième alinéa de l’article 14.

26. La contribution d’assurance exigible en vertu du 
deuxième alinéa de l’article 18 et des articles 20 à 23 pour 
un permis de conduire appartenant à une ou plusieurs des 
classes 1 à 5 et à une ou plusieurs des classes de permis de 
motocyclette est la somme de la contribution d’assurance 
calculée suivant l’article 24 et de la contribution d’assu-
rance calculée suivant l’article 25. Toutefois, pour l’appli-
cation du présent article, le total des points d’inaptitude 
à prendre en compte pour le calcul prévu à l’article 25 ne 
peut être supérieur à 3 points.

27. La personne dont le permis de conduire a été 
révoqué ou dont le droit d’en obtenir un a été suspendu 
en vertu de l’article 180 du Code de la sécurité routière 
(chapitre C-24.2) et qui obtient, subséquemment à cette 
révocation ou à cette suspension, un permis de conduire 
doit payer la somme des contributions suivantes :

1° celle calculée suivant l’un des articles 14 à 16;

2° celle fi xée dans le tableau suivant en regard du total 
des révocations de permis et des suspensions du droit d’en 
obtenir un en vertu de l’article 180 du Code de la sécu-
rité routière dont cette personne a fait l’objet au cours 
des 5 ans qui précèdent le jour de l’obtention du nouveau 
permis :

 Total des révocations et des  Contribution d’assurance
 suspensions au cours des 5 ans 
 précédents

 1 310,85 $

 2 362,66 $

 3 ou plus 414,48 $
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28. Dans le cas d’une personne dont le permis de 
conduire précédent a été révoqué et qui n’a pas demandé le 
remboursement de la partie de la contribution d’assurance 
à laquelle elle avait droit, un montant est soustrait de la 
contribution d’assurance exigible pour la délivrance d’un 
nouveau permis de conduire selon les modalités prévues 
au deuxième alinéa.

Est soustrait du montant de la contribution d’assurance 
exigible, le montant de la contribution d’assurance payé 
pour le permis révoqué pour les mois, excluant les parties 
de mois, entre la date de la révocation du permis et la date 
d’expiration de la période pour laquelle la contribution 
d’assurance a été payée.

Le présent article ne s’applique pas lorsqu’il s’est écoulé 
plus de 3 ans entre la révocation du permis de conduire 
précédent et la délivrance du nouveau permis de conduire.

SECTION II
DEMANDEUR D’UN PERMIS 
D’APPRENTI-CONDUCTEUR

29. La contribution d’assurance pour la délivrance 
d’un permis d’apprenti-conducteur est le produit de la 
contribution d’assurance mensuelle fixée suivant les 
deuxième et troisième alinéas par le nombre de mois, 
incluant les parties de mois, moins un, à écouler entre la 
date de la délivrance du permis et la date de son expiration.

La contribution d’assurance mensuelle est le quotient 
obtenu en divisant par 12 la contribution d’assurance pour 
12 mois du permis d’apprenticonducteur.

La contribution d’assurance pour 12 mois est détermi-
née de la manière suivante :

1° si le permis appartient à une ou plusieurs des 
classes 1 à 3 et 5 ou bien à la classe 6A ou 6R, la contri-
bution d’assurance est comme l’indique le tableau suivant :

 Année de la délivrance du permis et classes  Contribution
 du permis du demandeur d’assurance

2019
 une ou plusieurs des classes 1 à 3 et 5 25,20 $

 classe 6A ou 6R 21,24 $

2° si le permis appartient à une ou plusieurs des 
classes 1 à 3 et 5 ainsi qu’à la classe 6A ou 6R, la contri-
bution d’assurance est la somme des montants suivants :

a) la contribution d’assurance fi xée au paragraphe 1° 
en regard de l’année de la délivrance du permis et des 
classes 1 à 3 et 5;

b) la contribution d’assurance fi xée au paragraphe 1° 
en regard de l’année de la délivrance du permis et des 
classes 6A et 6R.

SECTION III
DEMANDEUR D’UN PERMIS PROBATOIRE

30. La contribution d’assurance pour la délivrance 
d’un permis probatoire est la somme des contributions 
d’assurance suivantes :

1° celle déterminée de la manière suivante :

a) si le permis appartient à une ou plusieurs des 
classes 4A, 4B, 4C et 5 ou à une ou plusieurs des classes 
de permis de motocyclette, le double de la contribution 
d’assurance indiquée au tableau prévu au paragraphe 1° 
de l’article 13 selon le total des points d’inaptitude dont 
l’inscription au dossier du demandeur a été faite au cours 
des 2 ans qui précèdent le jour de la délivrance du permis;

b) si le permis appartient à une ou plusieurs des 
classes 4A, 4B, 4C et 5 ainsi qu’à une ou plusieurs des 
classes de permis de motocyclette, la contribution d’assu-
rance est la somme des montants suivants :

i la contribution d’assurance déterminée au sous-
paragraphe a en regard de l’année de la délivrance du 
permis, des classes 4 à 5 et du total des points d’inaptitude 
dont l’inscription au dossier du demandeur a été faite au 
cours des 2 ans qui précèdent le jour de la délivrance du 
permis;

ii la contribution d’assurance déterminée au sous-
paragraphe a en regard de l’année de la délivrance du 
permis, des classes de permis de motocyclette et du total 
des points d’inaptitude, jusqu’à concurrence de 3 points, 
dont l’inscription au dossier du demandeur a été faite au 
cours des 2 ans qui précèdent le jour de la délivrance du 
permis;

2° la contribution d’assurance fi xée au paragraphe 2° 
de l’article 27 en regard du total des révocations de permis 
et des suspensions du droit d’en obtenir un en vertu de 
l’article 180 du Code de la sécurité routière (chapitre 24.2) 
dont cette personne a fait l’objet au cours des 5 ans qui pré-
cèdent le jour de la délivrance de son permis probatoire.

31. La contribution d’assurance pour la délivrance d’un 
permis probatoire à une personne visée à l’article 92.0.1 du 
Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2) est la somme 
des contributions d’assurance suivantes :

1° celle déterminée de la manière suivante :
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a) si le permis probatoire appartient à une ou plusieurs 
des classes 4A, 4B, 4C et 5 et n’appartient pas aux classes 
de permis de motocyclette, le produit de la contribution 
d’assurance mensuelle par le nombre de mois, incluant les 
parties de mois, moins un, pendant lesquels le titulaire est 
autorisé à conduire; la contribution d’assurance mensuelle 
est le quotient obtenu en divisant par 24 la contribution 
d’assurance calculée suivant le sous-paragraphe a du para-
graphe 1° de l’article 30;

b) si le permis probatoire appartient à une ou plusieurs 
des classes de permis de motocyclette et n’appartient pas 
aux classes 4A, 4B, 4C et 5, la somme des contributions 
d’assurance pour les mois, incluant les parties de mois, 
pendant lesquels le titulaire est autorisé à conduire, 
à l’exception du dernier mois; la contribution d’assu-
rance pour un mois correspond au pourcentage, déter-
miné à l’article 15, d’un montant représentant la moitié 
de la contribution d’assurance calculée suivant le sous-
paragraphe a du paragraphe 1° de l’article 30;

c) si le permis probatoire appartient à une ou plusieurs 
des classes 4A, 4B, 4C et 5 et à une ou plusieurs des 
classes de permis de motocyclette, la somme des mon-
tants suivants :

i la contribution d’assurance calculée suivant le 
sous-paragraphe a;

ii la contribution d’assurance calculée suivant le sous-
paragraphe b mais le total des points à prendre en compte 
pour le calcul ne peut être supérieur à 3 points;

2° la contribution d’assurance calculée suivant le para-
graphe 2° de l’article 30.

32. La personne dont le permis probatoire a été révo-
qué ou dont le droit d’en obtenir un a été suspendu en 
vertu de l’article 180 du Code de la sécurité routière (cha-
pitre C-24.2) qui obtient, subséquemment à cette révo-
cation ou à cette suspension, un permis probatoire doit 
payer la somme des contributions d’assurance suivantes :

1° celle déterminée de la manière suivante :

a) si le permis probatoire appartient à une ou plusieurs 
des classes 4A, 4B, 4C et 5 et n’appartient pas aux classes 
de permis de motocyclette, la contribution d’assurance est 
le produit de la contribution d’assurance mensuelle par le 
nombre de mois, incluant les parties de mois, moins un, 
pendant lesquels le titulaire est autorisé à conduire; la 
contribution d’assurance mensuelle est le quotient obtenu 
en divisant par 24 la contribution d’assurance prévue au 
sous-paragraphe a du paragraphe 1° de l’article 30, selon 
l’année de la délivrance du nouveau permis probatoire du 
titulaire, ses classes et le total des points d’inaptitude dont 

l’inscription à son dossier a été faite au cours des 2 ans qui 
précèdent le jour de la délivrance de son premier permis 
probatoire;

b) si le permis probatoire appartient à une ou plusieurs 
des classes de permis de motocyclette et n’appartient pas 
aux classes 1 à 5, la contribution d’assurance est la somme 
des contributions d’assurance pour les mois, incluant les 
parties de mois, pendant lesquels le titulaire est autorisé 
à conduire, à l’exception du dernier mois; la contribution 
d’assurance pour un mois correspond au pourcentage, 
déterminé à l’article 15, d’un montant représentant la 
moitié de la contribution d’assurance, calculée suivant le 
sous-paragraphe a du paragraphe 1° de l’article 30 selon 
l’année de la délivrance du nouveau permis probatoire du 
titulaire, ses classes et le total des points d’inaptitude dont 
l’inscription à son dossier a été faite au cours des 2 ans qui 
précèdent le jour de la délivrance de son premier permis 
probatoire;

c) si le permis probatoire appartient à une ou plusieurs 
des classes 4A, 4B, 4C et 5 et à une ou plusieurs des classes 
de permis de motocyclette, la contribution d’assurance est 
la somme des montants suivants :

i la contribution d’assurance calculée suivant le 
sous-paragraphe a;

ii la contribution d’assurance calculée suivant le sous-
paragraphe b mais le total des points à prendre en compte 
pour le calcul ne peut être supérieur à 3 points;

2° celle calculée suivant le paragraphe 2° de l’article 30.

Aux fi ns de l’application du premier alinéa, lorsqu’il 
s’écoule plus de 5 ans entre le début des 2 ans qui doivent 
être utilisés pour le calcul des points et la délivrance 
du nouveau permis probatoire, une nouvelle période de 
2 ans doit être déterminée pour le calcul des points de la 
manière suivante :

1° pour obtenir la date de fi n de la nouvelle période 
de 2 ans, 24 mois sont additionnés à la date de fi n de la 
période de 2 ans qui devait être utilisée;

2° pour obtenir la date de début de la nouvelle période 
de 2 ans, un jour est additionné à la date de fi n de la 
période de 2 ans qui devait être utilisée;

3° les calculs prévus aux paragraphes 1° et 2° sont 
répétés jusqu’à ce que le délai entre le début de la période 
de 2 ans qui doit être utilisée pour le calcul des points et 
la délivrance du nouveau permis soit inférieur à 5 ans.
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33. La personne dont le permis probatoire a été annulé 
à sa demande ou révoqué en vertu de l’article 187.1 ou 
de l’article 191.2 du Code de la sécurité routière (cha-
pitre C-24.2) qui obtient, subséquemment à cette annula-
tion ou à cette révocation, un permis probatoire doit payer 
une contribution d’assurance calculée suivant l’article 32, 
à l’exception du paragraphe 2° du premier alinéa.

34. Dans le cas d’une personne dont le permis proba-
toire précédent a été révoqué et qui n’a pas demandé le 
remboursement de la partie de la contribution d’assurance 
à laquelle elle avait droit, un montant est soustrait de la 
contribution d’assurance exigible pour la délivrance d’un 
nouveau permis probatoire selon les modalités prévues 
au deuxième alinéa.

Est soustrait du montant de la contribution d’assurance 
exigible, le montant de la contribution d’assurance payée 
pour le permis révoqué pour les mois, excluant les parties 
de mois, entre la date de la révocation du permis et la date 
à laquelle il devait expirer.

Le présent article ne s’applique pas lorsqu’il s’est écoulé 
plus de 3 ans entre la révocation du permis probatoire 
précédent et la délivrance du nouveau permis probatoire.

SECTION IV
DEMANDEUR D’UN PERMIS RESTREINT

35. La contribution d’assurance pour la délivrance 
d’un permis restreint autorisant uniquement la conduite 
d’un véhicule routier muni d’un antidémarreur éthylomé-
trique est le produit de la contribution d’assurance men-
suelle fi xée suivant le deuxième alinéa par le nombre de 
mois, incluant les parties de mois, moins un, à écouler 
entre la date de la délivrance de ce permis et la date de 
son expiration.

La contribution d’assurance mensuelle est le quotient 
obtenu en divisant par 12 la contribution d’assurance 
annuelle de l’année de la délivrance du permis restreint. 
La contribution d’assurance annuelle est fi xée à 142,46 $.

36. Pour la délivrance d’un permis restreint appar-
tenant à une ou plusieurs des classes 1 à 5 mais autori-
sant uniquement la conduite d’un véhicule routier visé 
par ces classes dans l’exécution du principal travail dont 
le demandeur tire sa subsistance, la contribution d’assu-
rance exigible est le produit de la contribution d’assurance 
mensuelle fi xée suivant le deuxième alinéa par le nombre 
de mois, incluant les parties de mois, moins un, pendant 
lesquels le titulaire est autorisé à conduire.

La contribution d’assurance mensuelle est le quotient 
obtenu en divisant par 12 la contribution d’assurance 
annuelle, prévue à l’article 13, en fonction de l’année 
de la délivrance et des classes du permis restreint et du 
dernier total de points d’inaptitude utilisé pour le calcul 
de la contribution d’assurance payée ou payable à l’égard 
du permis précédent.

37. Pour la délivrance d’un permis restreint autorisant 
uniquement la conduite d’une motocyclette dans l’exécu-
tion du principal travail dont le demandeur tire sa subsis-
tance, la contribution d’assurance exigible est la somme 
des contributions d’assurance pour les mois, incluant les 
parties de mois, pendant lesquels le titulaire est autorisé 
à conduire, à l’exception du dernier mois.

La contribution d’assurance pour un mois correspond 
au pourcentage, déterminé au deuxième alinéa de l’arti-
cle 15, d’un montant représentant la contribution d’assu-
rance annuelle, prévue à l’article 13, en fonction de l’année 
de la délivrance et des classes du permis restreint et du 
dernier total des points d’inaptitude utilisé pour le calcul 
de la contribution d’assurance payée ou payable à l’égard 
du permis précédent.

38. Pour la délivrance d’un permis restreint apparte-
nant à une ou plusieurs des classes 1 à 5 et à une ou plu-
sieurs des classes de permis autorisant la conduite d’une 
motocyclette mais autorisant uniquement la conduite d’un 
véhicule routier visé par ces classes dans l’exécution du 
principal travail dont le demandeur tire sa subsistance, la 
contribution d’assurance exigible est la somme des mon-
tants suivants :

1° la contribution d’assurance calculée suivant 
l’article 36;

2° la contribution d’assurance calculée suivant l’arti-
cle 37 mais le total des points à prendre en compte pour 
le calcul ne peut être supérieur à 3 points.

39. Un montant est soustrait de la contribution d’assu-
rance pour la délivrance d’un permis restreint conformé-
ment aux deuxième et troisième alinéas si la personne n’a 
pas demandé le remboursement d’une partie de la contri-
bution d’assurance payée sur le permis précédent alors 
qu’elle y aurait eu droit.

Est soustrait du montant calculé pour la délivrance du 
permis restreint, la contribution d’assurance calculée sui-
vant le deuxième alinéa de l’article 34 dans le cas où le 
permis précédent était un permis probatoire.
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Est soustrait du montant calculé pour la délivrance du 
permis restreint, dans le cas où le permis précédent était 
un permis de conduire, la contribution d’assurance payée 
pour les mois, excluant les parties de mois, entre la date de 
la révocation du permis de conduire précédent et la date 
d’échéance du paiement des sommes visées au premier 
alinéa de l’article 93.1 du Code de la sécurité routière 
(chapitre C-24.2) si le permis n’avait pas été révoqué.

Le présent article ne s’applique pas lorsqu’il s’est écoulé 
plus de 3 ans entre la révocation du permis précédent et 
la délivrance du permis restreint.

SECTION V
REMBOURSEMENT DE LA CONTRIBUTION 
D’ASSURANCE

40. Sauf à l’égard d’un permis d’apprenti-conduc-
teur et du permis de conduire appartenant uniquement 
à la classe 8, le titulaire qui demande l’annulation de 
son permis, la personne dont le permis est révoqué ou 
suspendu, les héritiers ou les légataires du titulaire ont 
droit, sur demande, au remboursement d’une partie de 
la contribution d’assurance payée suivant les règles de 
remboursement établies :

1° aux articles 41 et 42, pour les permis appartenant :

a) à une ou plusieurs des classes 1 à 5 et à une ou plu-
sieurs des classes de permis de motocyclette;

b) à une ou plusieurs des classes de permis de motocy-
clette et n’appartenant pas aux classes 1 à 5;

2° dans le Règlement sur les permis (chapitre C-24.2, 
r. 34), en remplaçant les droits mensuels visés par ces 
règles par la contribution d’assurance mensuelle appli-
cable à la période visée par le remboursement, pour 
les permis appartenant à une ou plusieurs des classes 1 
à 5 et 8 et n’appartenant pas aux classes de permis de 
motocyclette.

Pour l’application du paragraphe 2° du premier alinéa, 
la contribution d’assurance mensuelle est le quotient 
obtenu en divisant par 12 la contribution d’assurance 
annuelle prévue à l’article 13, en fonction de l’année de 
l’échéance du paiement de la contribution d’assurance et 
des classes du permis et du total des points d’inaptitude 
utilisé pour le calcul de la contribution d’assurance payée. 
Toutefois, dans le cas d’un permis restreint, la contribu-
tion d’assurance mensuelle est celle calculée suivant le 
deuxième alinéa de l’article 35 ou le deuxième alinéa de 
l’article 36, selon la situation applicable.

41. Le montant du remboursement de la contribution 
d’assurance payée pour un permis appartenant à une ou 
plusieurs des classes de permis autorisant la conduite 
d’une motocyclette et n’appartenant pas aux classes 1 
à 5, est la somme des contributions d’assurance pour 
les mois, excluant les parties de mois, entre la date de 
l’événement donnant droit au remboursement et la date 
d’expiration de la période pendant laquelle le titulaire est 
autorisé à conduire. La contribution d’assurance pour un 
mois est calculée en appliquant le pourcentage déterminé 
à l’article 15 au montant de la contribution d’assurance 
annuelle, prévue à l’article 13, en fonction de l’année de 
l’échéance du paiement de la contribution d’assurance et 
des classes du permis et du total des points d’inaptitude 
utilisé pour le calcul de la contribution d’assurance payée.

42. Le montant du remboursement de la contribution 
d’assurance payée pour un permis appartenant à une ou 
plusieurs des classes 1 à 5 et à une ou plusieurs des classes 
de permis de motocyclette est la somme des contributions 
d’assurance suivantes :

1° le produit de la contribution d’assurance mensuelle 
par le nombre de mois, excluant les parties de mois, entre 
la date de l’événement donnant droit au remboursement 
et la date d’expiration de la période pendant laquelle le 
titulaire est autorisé à conduire; la contribution d’assu-
rance mensuelle est le quotient obtenu en divisant par 12 
la contribution d’assurance annuelle prévue à l’article 13 
en fonction de l’année de l’échéance du paiement de la 
contribution d’assurance et des classes 1 à 5 de permis et 
du total des points d’inaptitude utilisé pour le calcul de la 
contribution d’assurance payée;

2° la contribution d’assurance obtenue en faisant la 
somme des contributions d’assurance pour les mois, 
excluant les parties de mois, entre la date de l’événement 
donnant droit au remboursement et la date d’expiration 
de la période pendant laquelle le titulaire est autorisé à 
conduire; la contribution d’assurance pour un mois cor-
respond au pourcentage, déterminé au deuxième alinéa 
de l’article 15, d’un montant représentant la contribution 
d’assurance annuelle prévue au paragraphe 1° de 
l’article 13 pour les classes de permis de motocyclette, 
en fonction de l’année de l’échéance du paiement de la 
contribution d’assurance et du total des points d’inaptitude 
utilisé pour le calcul de la contribution d’assurance payée 
et liée aux classes de permis de motocyclette.

43. Sauf à l’égard d’un permis d’apprenti-conducteur, 
le titulaire d’un permis appartenant à une ou plusieurs des 
classes 1 à 5 et à une ou plusieurs des classes de permis 
autorisant la conduite d’une motocyclette qui demande 
l’annulation des classes 1 à 5 ou dont les classes 1 à 5 sont 
suspendues a droit, sur demande, au remboursement d’une 
partie de la contribution d’assurance payée.
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Le montant du remboursement est le produit de la 
contribution d’assurance mensuelle par le nombre de mois, 
excluant les parties de mois, entre la date de l’événement 
donnant droit au remboursement et la date d’expiration 
de la période pendant laquelle le titulaire est autorisé à 
conduire; la contribution d’assurance mensuelle est le quo-
tient obtenu en divisant par 12 la contribution d’assurance 
prévue à l’article 13, en fonction de l’année de l’échéance 
du paiement de la contribution d’assurance et des classes 1 
à 5 du permis et du total des points d’inaptitude utilisé 
pour le calcul de la contribution d’assurance payée.

44. Sauf à l’égard d’un permis d’apprenti-conducteur, 
le titulaire d’un permis appartenant à une ou plusieurs des 
classes 1 à 5 et à une ou plusieurs des classes de permis 
autorisant la conduite d’une motocyclette qui demande 
l’annulation des classes de permis autorisant la conduite 
d’une motocyclette ou dont les classes de permis auto-
risant la conduite d’une motocyclette sont suspendues a 
droit, sur demande, au remboursement d’une partie de la 
contribution d’assurance payée.

Le montant du remboursement est la somme des contri-
butions d’assurance pour les mois, excluant les parties de 
mois, entre la date de l’événement donnant droit au rem-
boursement et la date d’expiration de la période pendant 
laquelle le titulaire est autorisé à conduire; la contribu-
tion d’assurance pour un mois est calculée en appliquant 
le pourcentage déterminé à l’article 15 au montant de la 
contribution d’assurance annuelle, prévue à l’article 13, 
en fonction de l’année de l’échéance du paiement de la 
contribution d’assurance et des classes de permis autori-
sant la conduite d’une motocyclette et du total des points 
d’inaptitude utilisé pour le calcul de la contribution d’assu-
rance payée et liée aux classes de permis de motocyclette.

CHAPITRE IV
ARRONDISSEMENT ET INDEXATION DES 
CONTRIBUTIONS D’ASSURANCE

45. Lorsqu’un montant de contribution d’assurance a 
plus de 2 décimales, seules les 2 premières sont retenues 
et la deuxième est augmentée d’une unité si la troisième 
est supérieure au chiffre 4.

46. À compter de l’année 2020, les contributions 
d’assurance fi xées au présent règlement sont indexées au 
1er janvier de chaque année.

Toutefois, les contributions d’assurance fi xées aux para-
graphes 3° et 9° du premier alinéa de l’article 4 en regard 
de l’année 2020 ne sont pas indexées et celles fi xées à ces 
paragraphes en regard de l’année 2021 sont indexées en 
2020 et, par la suite, à chaque année.

47. L’indexation d’une contribution d’assurance est 
obtenue en multipliant le montant à indexer par le rap-
port entre l’indice des prix à la consommation de l’année 
courante et celui de l’année précédente.

Si le montant obtenu en application du premier alinéa a 
plus de 2 décimales, seules les 2 premières sont retenues 
et la deuxième est augmentée d’une unité si la troisième 
est supérieure au chiffre 4.

48. L’indice des prix à la consommation pour une 
année est la moyenne annuelle calculée à partir des indices 
mensuels des prix à la consommation au Canada établis 
par Statistique Canada pour les 12 mois précédant le 
1er septembre de l’année qui précède celle pour laquelle 
cet indice est calculé.

Si les données fournies par Statistique Canada ne sont 
pas complètes le 23 septembre d’une année, la Société 
peut utiliser celles qui sont alors disponibles pour établir 
l’indice des prix à la consommation.

Si Statistique Canada applique une nouvelle méthode 
pour calculer l’indice mensuel des prix à la consommation, 
la Société ajuste le calcul de l’indexation en fonction de 
l’évolution de l’indice mensuel des prix à la consommation 
à compter du 1er janvier de l’année qui suit ce changement.

Si la moyenne annuelle calculée à partir des indices 
mensuels des prix à la consommation a plus d’une déci-
male, seule la première est retenue et elle est augmentée 
d’une unité si la deuxième est supérieure au chiffre 4.

Si le rapport entre l’indice des prix à la consommation 
de l’année courante et celui de l’année précédente a plus 
de 3 décimales, seules les 3 premières sont retenues et la 
troisième est augmentée d’une unité si la quatrième est 
supérieure au chiffre 4.

49. La Société publie chaque année les contributions 
d’assurance indexées à la Partie 1 de la Gazette offi cielle 
du Québec.

CHAPITRE V
DISPOSITION TRANSITOIRE ET D’ENTRÉE 
EN VIGUEUR

50. Le présent règlement entre en vigueur le 
1er octobre 2018 et abroge l’ancien Règlement sur les 
contributions d’assurance (chapitre A-25, r. 3.2). Toutefois, 
ce dernier, tel qu’il se lit le 30 septembre 2018, continue 
de s’appliquer :

1° au paiement de la contribution d’assurance payable 
pour conserver le droit de circuler avec un véhicule routier 
dont l’échéance est antérieure au 1er janvier 2019;
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2° au paiement de la contribution d’assurance payable 
pour l’obtention de l’immatriculation d’un véhicule routier 
et du droit de le mettre en circulation si cette immatricu-
lation et ce droit sont obtenus avant le 1er janvier 2019;

3° au paiement de la contribution d’assurance exigible 
d’un titulaire de permis de conduire dont l’échéance est 
antérieure au 1er janvier 2019;

4° au paiement de la contribution d’assurance pour 
l’obtention d’un permis si le début de sa période de vali-
dité est antérieur au 1er janvier 2019.
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69226

A.M., 2018
Arrêté numéro 2018-15 du ministre des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des 
transports en date du 2 août 2018

Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2)

CONCERNANT la délégation de pouvoir concernant la 
délivrance de permis spéciaux de circulation

LE MINISTRE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ 
DURABLE ET DE L’ÉLECTRIFICATION DES TRANSPORTS,

VU le troisième alinéa de l’article 633 du Code de 
la sécurité routière (chapitre C-24.2), lequel permet 
au ministre des Transports, de la Mobilité durable et 
de l’Électrification des transports de déléguer à un 
fonctionnaire ou employé de son ministère qu’il désigne 
l’exercice d’un pouvoir visé aux premier et deuxième ali-
néas de cet article;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

 1. L’exercice des pouvoirs attribués au ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports par les premier et deuxième alinéas de l’arti-
cle 633 du Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2) est 
délégué au directeur général de la Direction générale de la 
sécurité et du camionnage et au directeur de la Direction 
de la normalisation technique.

 2. Le présent arrêté entre en vigueur le 2 août 2018.

Le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports,
ANDRÉ FORTIN
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